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Le seuil épidémique utilisé par les GROG  
 
Dans la surveillance GROG, le seuil d’alerte épidémique pour la grippe est considéré comme 
franchi lorsque :  
1 - plusieurs virus grippaux similaires sont détectés ou isolés dans des zones différentes d'une 
même région (le pourcentage des prélèvements positifs dépasse alors souvent 10%) ; 
2 - au moins 2 indicateurs d'activité sanitaire (dont IRA en médecine générale) sont augmentés de 
plus de 20 % par rapport à leur moyenne d'octobre, sans explication possible par un autre 
phénomène ; 
3 - une semaine n'est retenue comme épidémique que si la semaine précédente ou la suivante 
satisfait aux deux premières conditions. 
 
Le franchissement de ce seuil n’est pas synonyme de gravité ; il indique simplement que les cas 
de grippe sont maintenant suffisamment nombreux pour avoir un impact franc dans l’activité des 
soignants de première ligne.   
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